
MISE EN CONFORMITÉ DE NOS STATUTS
SUITE A LA LOI DU 2 MARS 2022

• Quelles modifications statutaires minimales ?

• Impacts sur la composition des instances dirigeantes

• Calendrier de mise en oeuvre

Info BD 14 octobre 2022



Loi  2022-296 du 2 mars 2022

Des modifications statutaires



Des nouvelles obligations
• La parité H/F
• 2 représentants (F + H) entraineurs & arbitres => élus par leurs pairs
• 2 représentants (F + H) de la commission des athlètes de haut niveau (CAHN) => élus par leurs pairs
• Pas plus de 25% des sièges sur les postes réservés (SHN + Entraineur/Arbitres + APL + CN)

La composition du Comité directeur

La composition actuelle



La composition du Comité directeur

 Comment fonctionner avec un CD > 40 personnes ?
 Faut il prévoir des évolutions des statuts ?

• Pourcentage de représentants (F + H) du collège associatif
• Pourcentage de représentants (F + H) du collège des organismes à but lucratif (OBL)
• Modalités de représentation de l’Assemblée des Présidents de Ligue (APL)
• Modalités de représentation des Comités Nationaux (CN)

Un exemple de composition future possible



Principes
• Les modifications de statuts doivent être validées par l’AG.
• Obligations électives au plus tard en décembre 2024

 1ère étape : Nécessité de constituer la Commission des Statuts et Règlements pour travailler sur ce sujet

Scenario 1 (timing très court) :
- AG mars 2023 (présentiel) : Modifications des statuts
- AG mars 2024 (présentiel) : Election nouvelle olympiade (2025-2028)

Scenario 2 :
- AG mars 2023 (présentiel ou visio) 
- AG extraordinaire automne 2023 (présentiel) : Modifications des statuts
- AG mars 2024 (présentiel) : Election nouvelle olympiade (2025-2028)

Scenario 3 :
- AG mars 2023 (présentiel ou visio) 
- AG mars 2024 (présentiel) : Modifications des statuts
- AG extraordinaire automne 2024 (présentiel) : Election nouvelle olympiade (2025-2028)

Le calendrier de mise en oeuvre
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